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ES Deuxième partie :

LES ENSEIGNEMENTS 
SCOLAIRES

TITRE I - L’ORGANISATION 
GÉNÉRALE DES ENSEIGNEMENTS

Chapitre I. Dispositions communes

Article L. 311-1
La scolarité est organisée en cycles pour
lesquels sont définis des objectifs et des
programmes nationaux de formation
comportant une progression annuelle
ainsi que des critères d’évaluation.

Pour assurer l’égalité et la réussite des
élèves, l’enseignement est adapté à leur
diversité par une continuité éducative au
cours de chaque cycle et tout au long de
la scolarité.
Article L. 311-2
L’organisation et le contenu des forma-
tions sont définis respectivement par des
décrets et des arrêtés du ministre chargé
de l’éducation. Des décrets précisent les
principes de l’autonomie dont disposent
les écoles, les collèges et les lycées dans
le domaine pédagogique.
Article L. 311-3
Les programmes définissent, pour
chaque cycle, les connaissances essen-
tielles qui doivent être acquises au cours
du cycle ainsi que les méthodes qui doi-
vent être assimilées. Ils constituent le

cadre national au sein duquel les ensei-
gnants organisent leurs enseignements
en prenant en compte les rythmes
d’apprentissage de chaque élève.
Article L. 311-4
Les programmes scolaires comportent,
à tous les stades de la scolarité, des
enseignements destinés à faire connaître
la diversité et la richesse des cultures
représentées en France. L’école, notam-
ment grâce à des cours d’instruction
civique, doit inculquer aux élèves le
respect de l’individu, de ses origines et
de ses différences.
Article L. 311-5
Un conseil national des programmes
donne des avis et adresse des proposi-
tions au ministre chargé de l’éducation
sur la conception générale des enseigne-
ments, les grands objectifs à atteindre,
l’adéquation des programmes et des
champs disciplinaires à ces objectifs et
leur adaptation au développement des
connaissances. Il est composé de per-
sonnalités qualifiées, nommées par le
ministre chargé de l’éducation.

Les avis et propositions du conseil na-
tional des programmes sont rendus publics.
Article L. 311-6
Durant la scolarité, l’appréciation des
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aptitudes et de l’acquisition des connaissances
s’exerce par un contrôle continu assuré par les
enseignants sous la responsabilité du directeur
ou du chef d’établissement.

Chapitre II. Dispositions propres à
certaines matières d’enseignement

Section 1. L’éducation physique et sportive
Article L. 312-1
L’État est responsable de l’enseignement de
l’éducation physique et sportive, placé sous
l’autorité du ministre chargé de l’éducation. Il
assure ou contrôle, en liaison avec toutes les
parties intéressées, l’organisation des forma-
tions conduisant aux différentes professions
des activités physiques et sportives et la déli-
vrance des diplômes correspondants.
Article L. 312-2
Après les concertations nécessaires, le ministre
chargé de l’éducation définit les programmes
scolaires de l’éducation physique et sportive.
Cet enseignement est sanctionné par des exa-
mens et concours compte tenu des indications
médicales.
Article L. 312-3
L’enseignement de l’éducation physique et
sportive est dispensé dans les écoles mater-
nelles et élémentaires et dans les établissements
d’enseignement du second degré et d’ensei-
gnement technique.

Il est assuré :
1°Dans les écoles maternelles et élémentaires,
par les personnels enseignants du premier
degré, réunis en équipe pédagogique. Ceux-ci
peuvent acquérir une qualification dominante
en éducation physique et sportive pendant leur
formation initiale ou continue. Toutefois, en
tant que de besoin, un personnel qualifié et
agréé peut assister l’équipe pédagogique, à la
demande et sous la responsabilité de cette
dernière ;
2°Dans les établissements du second degré, par
les personnels enseignants d’éducation
physique et sportive.
Article L. 312-4
Dans les établissements relevant du ministre
chargé de l’éducation et dans les établissements

spécialisés, les élèves handicapés bénéficient de
l’enseignement de l’éducation physique et spor-
tive en fonction de leurs besoins particuliers.
Section 2. Les enseignements artistiques
Article L. 312-5
Une éducation artistique est dispensée dans les
écoles maternelles et les classes enfantines.
Article L. 312-6
Des enseignements artistiques obligatoires sont
dispensés dans les écoles élémentaires et les
collèges et dans les classes correspondantes des
établissements d’éducation spéciale, des lycées
professionnels maritimes et des établissements
d’enseignement agricole visés à l’article 
L. 811-8 du code rural.

Ces enseignements comportent au moins un
enseignement de la musique et un enseigne-
ment des arts plastiques. Ils ont pour objet une
initiation à l’histoire des arts et aux pratiques
artistiques.

Des enseignements artistiques portant sur
des disciplines non visées à l’alinéa précédent
peuvent être institués, à titre facultatif, dans les
écoles élémentaires et les collèges.
Article L. 312-7
Dans les lycées et les classes correspondantes
des établissements d’éducation spéciale, des ly-
cées professionnels maritimes et des établisse-
ments d’enseignement agricole mentionnés à
l’article L. 811-8 du code rural, les enseigne-
ments artistiques sont assurés à titre obligatoire
ou facultatif selon les formations suivies.
Article L. 312-8
Le haut comité des enseignements artistiques
est chargé de suivre la mise en œuvre des
mesures administratives et financières relatives
au développement des enseignements artis-
tiques.

Ce haut comité comprend notamment des
représentants de l’État et des collectivités territo-
riales et des personnalités du monde artistique ;
il est présidé conjointement par le ministre
chargé de la culture et par le ministre chargé de
l’éducation ; il établit et publie chaque année un
rapport sur son activité et sur l’état des ensei-
gnements artistiques.

Des décrets précisent la composition et le
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mode de désignation du haut comité, ainsi que
les modalités de son fonctionnement.
Section 3. Les enseignements de technologie
et d’informatique
Article L. 312-9
Tous les élèves sont initiés à la technologie et à
l’usage de l’informatique.
Section 4. L’enseignement des langues et
cultures régionales
Article L. 312-10
Un enseignement de langues et cultures régionales
peut être dispensé tout au long de la scolarité.

Le Conseil supérieur de l’éducation est
consulté, conformément aux attributions qui lui
sont conférées par l’article L. 231-1, sur les
moyens de favoriser l’étude des langues et
cultures régionales dans les régions où ces
langues sont en usage.
Article L. 312-11
Les maîtres sont autorisés à recourir aux
langues régionales dans les écoles primaires et
maternelles chaque fois qu’ils peuvent en tirer
profit pour leur enseignement, notamment pour
l’étude de la langue française.
Section 5. L’enseignement de la défense
Article L. 312-12
Les principes et l’organisation de la défense na-
tionale et de la défense européenne ainsi que
l’organisation générale de la réserve font l’ob-
jet d’un enseignement obligatoire dans le cadre
de l’enseignement de l’esprit de défense et des
programmes de tous les établissements d’en-
seignement du second degré.

Cet enseignement a pour objet de renforcer
le lien armée-Nation tout en sensibilisant la
jeunesse à son devoir de défense.
Section 6. Les enseignements de la sécurité
Article L. 312-13
L’enseignement du code de la route est obliga-
toire et est inclus dans les programmes d’ensei-
gnement des premier et second degrés.
Section 7. L’enseignement des problèmes
démographiques
Article L. 312-14
L’enseignement des problèmes démogra-
phiques, sous leur aspect statistique et dans leurs
rapports avec les questions morales et familiales,

est obligatoire et est inclus dans les programmes
d’enseignement des premier et second degrés.
Section 8. L’enseignement d’éducation civique
Article L. 312-15
Outre les enseignements concourant aux ob-
jectifs définis à l’article L.122-1, l’enseigne-
ment d’éducation civique comporte, à tous les
stades de la scolarité, une formation à la
connaissance et au respect des droits de l’enfant
consacrés par la loi ou par un engagement in-
ternational et à la compréhension des situations
concrètes qui y portent atteinte. Dans ce cadre
est donnée une information sur le rôle des orga-
nisations non gouvernementales œuvrant pour
la protection de l’enfant.

Lors de la présentation de la liste des fourni-
tures scolaires, les élèves reçoivent une infor-
mation sur la nécessité d’éviter l’achat de
produits fabriqués par des enfants dans des
conditions contraires aux conventions interna-
tionalement reconnues.

Chapitre III. L’information et l’orien-
tation

Article L. 313-1
Le droit au conseil en orientation et à l’infor-
mation sur les enseignements, sur l’obtention
d’une qualification professionnelle sanctionnée
dans les conditions définies à l’article L. 115-1
du code du travail et sur les professions fait
partie du droit à l’éducation.

Les élèves élaborent leur projet d’orientation
scolaire et professionnelle en fonction de leurs
aspirations et de leurs capacités avec l’aide des
parents, des enseignants, des personnels
d’orientation et des professionnels compétents.
Les administrations concernées, les collectivi-
tés territoriales, les entreprises et les associa-
tions y contribuent.
Article L. 313-2
Des relations d’information mutuelle sont
établies entre les enseignants et chacune des
familles des élèves, au moins jusqu’à la majo-
rité de ces derniers. Elles ont notamment pour
objet de permettre à chaque famille ou, s’il est
majeur, à chaque élève d’avoir connaissance
des éléments d’appréciation concernant celui-ci.
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Article L. 313-3
L’orientation scolaire et professionnelle des
élèves fréquentant les établissements d’ensei-
gnement privés ayant passé avec l’État un des
contrats prévus au titre IV du livre IV est assu-
rée, suivant des principes compatibles avec les
objectifs retenus pour l’enseignement public,
dans des conditions fixées par décret.

Ce décret fixe notamment les conditions
dans lesquelles les structures des établisse-
ments susmentionnés doivent, pour chacun
d’entre eux ou grâce à un groupement de
plusieurs d’entre eux, permettre cette orienta-
tion scolaire et professionnelle.
Article L. 313-4
Dans chaque département est organisé un
centre public d’orientation scolaire et profes-
sionnelle.
Article L. 313-5
Les centres publics d’orientation scolaire et
professionnelle peuvent être transformés en
services d’État. Lorsqu’il est procédé à la trans-
formation de ces centres, les dépenses de fonc-
tionnement et d’investissement de ceux-ci, pré-
cédemment à la charge du département ou de la
commune à la demande desquels ils ont été
constitués, sont prises en charge par l’État.

Cette mesure ne peut entraîner de change-
ment dans l’affectation, au centre transformé,
de locaux n’appartenant pas à l’État. L’usage
de ces locaux par le service nouveau donne lieu
à versement d’un loyer.
Article L. 313-6
Un établissement public, doté de la personnali-
té civile et de l’autonomie financière, soumis à
la tutelle conjointe du ministre chargé de l’édu-
cation et du ministre chargé de l’enseignement
supérieur et placé, en ce qui concerne la docu-
mentation professionnelle, sous le contrôle
technique du ministre chargé du travail, a pour
mission de mettre à la disposition des éduca-
teurs, des parents, des étudiants et des élèves
des établissements d’enseignement, la docu-
mentation nécessaire à ces derniers en vue de
leur orientation scolaire et professionnelle.

Il élabore et diffuse cette documentation en
liaison avec les représentants des professions et

des administrations intéressées. Avec l’accord
du ministre chargé du travail, il peut participer
à l’insertion professionnelle des étudiants et
diplômés à leur sortie des établissements
d’enseignement.

Le conseil d’administration de cet établisse-
ment public comprend notamment des repré-
sentants des familles, des parents d’élèves de
l’enseignement public et de l’enseignement
privé et des étudiants.

Chapitre IV. La recherche et la docu-
mentation pédagogiques

Article L. 314-1
Les expériences de recherche pédagogique
peuvent se dérouler dans des établissements pu-
blics ou privés selon des conditions déroga-
toires précisées par décret.
Article L. 314-2
Des dérogations aux dispositions du présent
code peuvent être apportées pour la réalisation
d’une expérience pédagogique et pour une
durée limitée à la conduite de celle-ci, dans des
conditions définies par décret.

Dans ce cas, l’accès aisé à une école ou à un
établissement ne pratiquant pas une telle expé-
rience doit être garanti aux élèves dont les
familles le désirent.

TITRE II - L’ENSEIGNEMENT DU
PREMIER DEGRÉ

Chapitre unique

Article L. 321-1
La scolarité de l’école maternelle à la fin de
l’école élémentaire comporte trois cycles.
La durée de ces cycles est fixée par décret.
Article L. 321-2
Sans rendre obligatoire l’apprentissage précoce
de la lecture ou de l’écriture, la formation qui
est dispensée dans les classes enfantines et les
écoles maternelles favorise l’éveil de la per-
sonnalité des enfants. Elle tend à prévenir des
difficultés scolaires, à dépister les handicaps et
à compenser les inégalités.

L’État affecte le personnel enseignant
nécessaire à ces activités éducatives.
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Article L. 321-3
La formation primaire dispensée dans les
écoles élémentaires suit un programme unique
réparti sur les cycles mentionnés à l’article 
L. 321-1 ; la période initiale peut être organisée
sur une durée variable.

Cette formation assure l’acquisition des ins-
truments fondamentaux de la connaissance :
expression orale ou écrite, lecture, calcul ; elle
suscite le développement de l’intelligence, de
la sensibilité artistique, des aptitudes manuelles,
physiques et sportives. Elle offre une initiation
aux arts plastiques et musicaux. Elle assure
conjointement avec la famille l’éducation
morale et l’éducation civique.
Article L. 321-4
Dans les écoles, des aménagements particuliers
et des actions de soutien sont prévus au profit
des élèves qui éprouvent des difficultés.
Lorsque celles-ci sont graves et permanentes,
les élèves reçoivent un enseignement adapté.

TITRE III - LES ENSEIGNEMENTS DU
SECOND DEGRÉ

Chapitre I. Dispositions communes
aux enseignements du second degré

Section 1. Les examens et diplômes nationaux
Article L. 331-1
L’État sanctionne par des diplômes nationaux
les formations secondaires.

Sous réserve des dispositions de l’article 
L. 335-14, les jurys sont composés de membres
des personnels enseignants de l’État. Ils
peuvent également comprendre des maîtres
contractuels des établissements d’enseigne-
ment privés du second degré sous contrat
d’association bénéficiant d’un contrat définitif.

En vue de la délivrance des diplômes, il peut
être tenu compte, soit des résultats du contrôle
continu, soit des résultats d’examens termi-
naux, soit de la combinaison des deux types de
résultats.

Les diplômes peuvent être obtenus sous
forme d’unités de valeur capitalisables.
Article L. 331-2
Les enseignements artistiques dispensés dans

les collèges, dans les classes correspondantes
des établissements d’éducation spéciale, des
lycées professionnels maritimes, des établisse-
ments d’enseignement agricole visés à l’article
L. 811-8 du code rural, dans les lycées d’ensei-
gnement général et technologique et les lycées
professionnels sont sanctionnés dans les
mêmes conditions que les enseignements
dispensés dans les autres disciplines.
Article L. 331-3
Les fraudes commises dans les examens et les
concours publics qui ont pour objet l’acquisi-
tion d’un diplôme délivré par l’État sont répri-
mées dans les conditions fixées par la loi du 
23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans
les examens et concours publics.
Section 2. La formation en alternance
Article L. 331-4
La scolarité peut comporter, à l’initiative des
établissements scolaires et sous leur responsa-
bilité, des périodes de formation dans des
entreprises, des associations, des administra-
tions ou des collectivités territoriales en France
ou à l’étranger. Ces périodes sont conçues en
fonction de l’enseignement organisé par l’éta-
blissement qui dispense la formation. Elles sont
obligatoires dans les enseignements conduisant
à un diplôme technologique ou professionnel.
Article L. 331-5
Les conditions dans lesquelles les élèves
peuvent effectuer des périodes de formation en
alternance dans les entreprises sont fixées par
les dispositions de l’article L. 211-1 du code du
travail, ci-après reproduites :
“Article L. 211-1”
“Sous réserve de ce qui est dit à l’article L. 117-3
(1er alinéa, 2e phrase), les enfants de l’un et
l’autre sexe ne peuvent être ni employés ni admis
à aucun titre dans les établissements mentionnés
au 1er alinéa de l’article L. 200-1 avant d’être
régulièrement libérés de l’obligation scolaire.
“Les dispositions de l’alinéa précédent ne font
pas obstacle à ce que les élèves qui suivent un
enseignement alterné accomplissent des stages
d’initiation ou d’application en milieu profes-
sionnel durant les deux dernières années de
leur scolarité obligatoire.
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“Ces stages ne peuvent être effectués qu’au-
près d’entreprises commerciales ou artisa-
nales ou de petites ou moyennes entreprises
ayant fait l’objet d’un agrément.
“Ces dispositions ne font pas non plus obstacle
à ce que les adolescents de plus de quatorze ans
effectuent des travaux légers pendant leurs
vacances scolaires à condition que soit assuré
aux intéressés un repos effectif d’une durée au
moins égale à la moitié de chaque période de
congé. Les employeurs sont tenus d’adresser
une déclaration préalable à l’inspecteur du
travail qui dispose d’un délai de huit jours pour
notifier son désaccord éventuel.
“Des décrets régleront les modalités d’appli-
cation de l’alinéa précédent, notamment la
nature des travaux, la durée de la période pendant
laquelle ils pourront être effectués ainsi que, en
tant que de besoin, les conditions particulières
dans lesquelles sera assurée la couverture en
matière de sécurité sociale des jeunes gens
concernés par ledit alinéa.
“Les dispositions du premier alinéa ci-dessus
ne sont pas applicables dans les établissements
mentionnés au deuxième alinéa de l’article 
L. 200-1.”
Section 3. La pratique sportive de haut niveau
Article L. 331-6
Les établissements scolaires du second degré
permettent, selon des formules adaptées, la
préparation des élèves en vue de la pratique
sportive de haut niveau.
Section 4. La procédure d’orientation
Article L. 331-7
L’élève élabore son projet d’orientation scolaire
et professionnelle avec l’aide de l’établisse-
ment et de la communauté éducative, notam-
ment des enseignants et des conseillers d’orien-
tation-psychologues, qui lui en facilitent la
réalisation tant en cours de scolarité qu’à l’issue
de celle-ci.

À cette fin, les élèves disposent de
l’ensemble des informations de nature à
permettre l’élaboration d’un projet d’orienta-
tion scolaire et professionnelle.

Ils bénéficient notamment d’une informa-
tion sur les professions et les formations qui y

préparent sous contrat de travail de type parti-
culier et sous statut scolaire.

Cette information est destinée à faciliter le
choix d’un avenir professionnel, de la voie et de
la méthode d’éducation qui y conduisent.

Cette information est organisée sous la res-
ponsabilité des chefs d’établissement, dans le
cadre des projets d’établissement ou de projets
communs à plusieurs établissements. Elle est
conjointement réalisée par les conseillers
d’orientation-psychologues, les personnels en-
seignants, les conseillers de l’enseignement
technologique et les représentants des organi-
sations professionnelles et des chambres de
commerce et d’industrie, de métiers et d’agri-
culture. Elle s’accompagne de la remise d’une
documentation.
Article L. 331-8
La décision d’orientation est préparée par une
observation continue de l’élève.

Le choix de l’orientation est de la responsa-
bilité de la famille ou de l’élève quand celui-ci
est majeur. Tout désaccord avec la proposition
du conseil de classe fait l’objet d’un entretien
préalable à la décision du chef d’établissement.
Si cette dernière n’est pas conforme à la deman-
de de l’élève ou de sa famille, elle est motivée.

La décision d’orientation peut faire l’objet
d’une procédure d’appel.

Chapitre II. Les enseignements
dispensés dans les collèges

Article L. 332-1
Les collèges dispensent un enseignement
réparti sur trois cycles.
La durée de ces cycles est fixée par décret.
Article L. 332-2
Tous les enfants reçoivent dans les collèges une
formation secondaire. Celle-ci succède sans
discontinuité à la formation primaire en vue de
donner aux élèves une culture accordée à la
société de leur temps. Elle repose sur un équi-
libre des disciplines intellectuelles, artistiques,
manuelles, physiques et sportives et permet de
révéler les aptitudes et les goûts. Elle constitue
le support de formations générales ou profes-
sionnelles ultérieures, que celles-ci suivent
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immédiatement ou qu’elles soient données
dans le cadre de l’éducation permanente.
Article L. 332-3
Les collèges dispensent un enseignement com-
mun, réparti sur quatre niveaux successifs. Les
deux derniers peuvent comporter aussi des
enseignements complémentaires dont certains
préparent à une formation professionnelle ; ces
derniers peuvent comporter des stages contrô-
lés par l’État et accomplis auprès de profes-
sionnels agréés. La scolarité correspondant à
ces deux niveaux et comportant obligatoire-
ment l’enseignement commun peut être
accomplie dans des classes préparatoires ratta-
chées à un établissement de formation profes-
sionnelle.
Article L. 332-4
Dans les collèges, des aménagements particu-
liers et des actions de soutien sont prévus au
profit des élèves qui éprouvent des difficultés.
Lorsque celles-ci sont graves et permanentes,
les élèves reçoivent un enseignement adapté.

Par ailleurs, des activités d’approfondisse-
ment dans les disciplines de l’enseignement
commun des collèges sont offertes aux élèves
qui peuvent en tirer bénéfice.
Article L. 332-5
La formation dispensée à tous les élèves des
collèges comprend obligatoirement une initia-
tion économique et sociale et une initiation
technologique.

Chapitre III. Dispositions communes
aux enseignements dispensés dans
les lycées

Article L. 333-1
Les cycles des lycées d’enseignement général
et technologique et des lycées professionnels
conduisent aux diplômes d’enseignement
général, technologique et professionnel,
notamment au baccalauréat.

La durée de ces cycles est fixée par décret.
Article L. 333-2
La formation secondaire dispensée dans les
collèges peut être prolongée dans les lycées en
associant, dans tous les types d’enseignement,
une formation générale et une formation

spécialisée. Elle est sanctionnée :
1° Soit par des diplômes attestant une qualifi-
cation professionnelle, qui peuvent conduire à
une formation supérieure ;
2°Soit par le diplôme du baccalauréat, qui peut
comporter l’attestation d’une qualification pro-
fessionnelle.
Article L. 333-3
Dans les sections d’enseignement général com-
portant des enseignements artistiques spéciali-
sés où interviennent des professionnels de fa-
çon continue, ceux-ci peuvent participer aux
opérations d’évaluation et aux jurys du bacca-
lauréat.

Chapitre IV. Dispositions propres aux
enseignements conduisant au bacca-
lauréat général

Article L. 334-1
L’examen du baccalauréat général sanctionne
une formation équilibrée et comporte :
1°La vérification d’un niveau de culture défini
par les enseignements des lycées ;
2° Le contrôle des connaissances dans des
enseignements suivis par l’élève en dernière
année. Ce contrôle est effectué indépendam-
ment dans chacun de ces enseignements.

Chapitre V. Dispositions communes
aux formations technologiques et aux
formations professionnelles

Article L. 335-1
L’enseignement technologique et professionnel
contribue à l’élévation générale des connais-
sances et des niveaux de qualification. Il consti-
tue un facteur déterminant de la modernisation
de l’économie nationale.

Il doit permettre à ceux qui le suivent l’en-
trée dans la vie professionnelle à tous les
niveaux de qualification et leur faciliter l’accès
à des formations ultérieures.

Des dispositions spéciales sont prises pour
les enfants handicapés.
Article L. 335-2
Les formations technologiques et profession-
nelles comportent un stage d’initiation ou
d’application en milieu professionnel. Ce stage

S P É C I A L



74 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

L’ORGANISATION
DES ENSEIGNEMENTS
SCOLAIRES

fait l’objet d’un contrat entre l’établissement
d’enseignement et l’entreprise.

Les méthodes de l’enseignement technolo-
gique et professionnel peuvent comporter un en-
seignement à temps plein, alterné ou simultané.
Article L. 335-3
La rénovation des collèges et des formations
sanctionnées par le certificat d’aptitude profes-
sionnelle et par le brevet d’études profession-
nelles constitue un facteur déterminant du
développement des formations technologiques et
professionnelles sanctionnées par le baccalauréat.
Article L. 335-4
Le passage des élèves des formations de l’en-
seignement général et technologique vers les
formations professionnelles et des formations
professionnelles vers les formations de l’ensei-
gnement général et technologique est rendu
possible par des structures pédagogiques
appropriées.
Article L. 335-5
Les titres ou diplômes de l’enseignement tech-
nologique sont acquis par les voies scolaires et
universitaires, par l’apprentissage ou la forma-
tion professionnelle continue ou par la valida-
tion d’acquis professionnels pour remplacer
une partie des épreuves.

Toute personne qui a exercé pendant cinq
ans une activité professionnelle en rapport avec
l’objet de sa demande peut demander la valida-
tion d’acquis professionnels qui peuvent être
pris en compte pour justifier d’une partie des
connaissances et des aptitudes exigées pour
l’obtention d’un diplôme de l’enseignement
technologique.

La validation des acquis professionnels prévue
à l’alinéa précédent est effectuée par un jury qui
comprend, outre les enseignants-chercheurs ou
les enseignants qui en constituent la majorité,
des personnes compétentes dans les activités
concernées. Le jury apprécie la demande au vu
d’un dossier constitué par le candidat. Il déter-
mine les épreuves dont le candidat est dispensé
pour tenir compte des acquis ainsi validés.

La validation d’acquis professionnels pro-
duit les mêmes effets que le succès à l’épreuve
dont le candidat a été dispensé.

La pédagogie et le contrôle des aptitudes et
de l’acquisition des connaissances peuvent
différer selon les caractéristiques spécifiques de
chacune de ces voies.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions dans lesquelles sont pris en compte
les acquis professionnels pour la validation
mentionnée au premier alinéa et notamment les
conditions dans lesquelles le jury est constitué
et peut déterminer les épreuves prévues au troi-
sième alinéa.
Article L. 335-6
Les titres ou diplômes de l’enseignement tech-
nologique peuvent porter mention que leurs ti-
tulaires ont subi ultérieurement, avec succès,
des épreuves consacrant l’actualisation de leurs
connaissances.

Ces titres ou diplômes sont inscrits sur une
liste d’homologation ; cette inscription est de
droit s’ils sont délivrés par le ministre chargé de
l’éducation ou par le ministre de l’agriculture.

Ceux des titres ou diplômes qui sanctionnent
une formation professionnelle dispensée dans
des établissements qui ne sont pas placés sous
le contrôle du ministre chargé de l’éducation
sont inscrits dans des conditions fixées par
décret sur la liste d’homologation prévue à
l’alinéa précédent.
Article L. 335-7
Les formations conduisant à un diplôme tech-
nologique ou professionnel sont soumises à une
procédure d’évaluation.
Article L. 335-8
Les structures de l’enseignement, les pro-
grammes et la sanction des études relevant des
enseignements technologiques et profession-
nels sont établis et périodiquement révisés en
fonction des résultats obtenus, de l’évolution de
la société et du progrès scientifique, technique,
économique et social.

À cette fin, une concertation permanente est
organisée entre l’État, les compagnies consu-
laires, les chambres de métiers, les chambres
d’agriculture, les organisations profession-
nelles d’employeurs et de salariés, les organi-
sations familiales et les représentants de
l’enseignement.
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Aux niveaux régional et départemental, cet-
te concertation est réalisée au sein des comités
régionaux et départementaux créés en applica-
tion de l’article L. 910-1 du code du travail ainsi
que, pour les formations assurées par les
établissements d’enseignement supérieur, dans
le cadre des conseils académiques de l’éduca-
tion nationale.
Article L. 335-9
Des équivalences sont établies entre les
diplômes des enseignements généraux et ceux
des enseignements technologiques et profes-
sionnels afin de permettre aux titulaires des
diplômes sanctionnant ces derniers enseigne-
ments de satisfaire aux conditions exigées des
candidats aux emplois publics ou de poursuivre
des études ou de participer à des tâches d’en-
seignement.
Article L. 335-10
La possession d’un diplôme de l’enseignement
technologique ou professionnel peut être exigée
pour l’accès à certains emplois publics ou la
poursuite de certaines études.
Article L. 335-11
L’organisation des diplômes sanctionnant
une formation technologique ou profession-
nelle prévoit la délivrance d’une attestation
validant les acquis de ceux qui ont suivi la
formation sans obtenir le diplôme la sanction-
nant, afin de leur permettre de la reprendre ou
de la continuer. Cette attestation détermine le
niveau des connaissances et des compétences
acquises et peut prendre la forme d’unités
capitalisables.
Article L. 335-12
Les établissements ou sections d’enseignement
technologique et professionnel dispensant une
formation à temps plein ont la responsabilité
d’assurer, en liaison avec les milieux profes-
sionnels, l’apprentissage et la formation pro-
fessionnelle continue selon les dispositions des
livres Ier et IX du code du travail.
Article L. 335-13
Les établissements d’enseignement technique
publics et privés, les écoles par correspondance,
les particuliers, les associations, les sociétés, les
syndicats et groupements professionnels ne

peuvent, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux,
délivrer aucun diplôme professionnel sanc-
tionnant une préparation à l’exercice d’une pro-
fession industrielle, commerciale ou artisanale
que dans les conditions fixées par les articles 
L. 335-14 à L. 335-16.
Article L. 335-14
Des examens publics sont organisés pour la dé-
livrance des titres et diplômes sanctionnant les
études. La liste de ces titres, les conditions
d’inscription des candidats et la composition
des jurys d’examen sont fixées par décret.

Les jurys d’examen doivent comprendre,
outre les représentants de l’État, des professeurs
de l’enseignement privé et des représentants
qualifiés de la profession.
Article L. 335-15
À la requête des élèves ou de leur représentant
légal, les établissements d’enseignement tech-
nique et les écoles par correspondance sont
libres de délivrer, en fin d’études, des certificats
de scolarité, mentionnant avec le titre exact de
l’établissement et l’état civil de l’élève, les dates
de début et de fin d’études, la nature exacte de
l’enseignement professionnel, à l’exclusion de
toute note ou appréciation.

Ces certificats doivent être datés et revêtus
de la signature du directeur de l’établissement.
Article L. 335-16
Le fait de délivrer des titres ou diplômes en
infraction aux articles L. 335-14 et L. 335-15
est puni de 25 000 F d’amende.

Le tribunal peut prononcer la fermeture de
l’établissement pour une durée de trois ans au plus
et sa fermeture. définitive en cas de récidive.
Article L. 335-17
Un certificat qualifié”crédit d’enseignement”
peut être attribué aux titulaires des titres et
diplômes d’enseignement technologique et
professionnel en vue de leur donner la possibi-
lité de reprendre des études d’un niveau supé-
rieur, en bénéficiant des dispositions prévues
par l’article L. 900-2 du code du travail pour
l’organisation de la formation professionnelle
continue dans le cadre de l’éducation perma-
nente, en ce qui concerne les stages dits de”pro-
motion professionnelle”.
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Chapitre VI. Dispositions propres aux
formations technologiques

Article L. 336-1
Les formations technologiques du second
degré ont pour objet de dispenser une formation
générale de haut niveau ; elles incluent l’acqui-
sition de connaissances et de compétences
techniques et professionnelles.

Elles sont principalement organisées en vue
de préparer ceux qui les suivent à la poursuite
de formations ultérieures. Elles peuvent leur
permettre l’accès direct à la vie active.

Elles sont dispensées essentiellement dans
les lycées d’enseignement général et technolo-
gique ainsi que dans les lycées d’enseignement
général et technologique agricoles.

Les formations technologiques du second
degré sont sanctionnées par la délivrance d’un
baccalauréat technologique.
Article L. 336-2
Les brevets de technicien sont transformés pro-
gressivement en baccalauréats technologiques
ou en baccalauréats professionnels.

Chapitre VII. Dispositions propres aux
formations professionnelles

Article L. 337-1
Les formations professionnelles du second
degré associent à la formation générale un haut
niveau de connaissances techniques spéciali-
sées. Principalement organisées en vue de
l’exercice d’un métier, elles peuvent permettre
de poursuivre une formation ultérieure.

Les formations professionnelles du second
degré sont dispensées essentiellement dans les
lycées professionnels et dans les lycées profes-
sionnels agricoles.

Les enseignements professionnels du se-
cond degré sont sanctionnés par la délivrance
d’un certificat d’aptitude professionnelle, d’un
brevet d’études professionnelles ou d’un bacca-
lauréat professionnel.

L’examen du certificat d’aptitude profession-
nelle est subi devant un jury dont la composition
est fixée par décret et qui doit comprendre des
professeurs et un nombre égal de patrons et d’ou-
vriers ou d’employés qualifiés de la profession.

Article L. 337-2
La formation professionnelle mentionnée à
l’article L. 122-3 est dispensée soit dans le cadre
des formations conduisant à un diplôme d’en-
seignement professionnel, soit dans le cadre des
formations professionnelles d’insertion organi-
sées après l’obtention des diplômes d’enseigne-
ment général ou technologique, soit dans le cadre
de formations spécifiques inscrites dans les plans
régionaux de formation professionnelle. Les
formations sont mises en place en concertation
avec les entreprises et les professions.
Article L. 337-3
Les plans régionaux de développement des for-
mations professionnelles des jeunes mention-
nés à l’article L. 214-13 du présent code pré-
voient l’ouverture de classes d’initiation
préprofessionnelle en alternance dans les lycées
professionnels et les centres de formation d’ap-
prentis ou dans les collèges disposant d’une
équipe enseignante et de moyens adaptés.

Ces classes accueillent, à partir de l’âge de
quatorze ans, des élèves sous statut scolaire qui
choisissent d’acquérir une préqualification
professionnelle par la voie de la formation en
alternance.

Lorsque les classes d’initiation préprofes-
sionnelle en alternance sont ouvertes dans les
centres de formation d’apprentis, les charges
qui en résultent pour les régions sont compen-
sées selon les modalités définies à l’article 
L. 1614-3 du code général des collectivités
territoriales.

À l’issue de cette formation, les élèves
peuvent être orientés vers une formation en
alternance sous contrat de travail de type parti-
culier, ou sous statut scolaire.
Article L. 337-4
L’apprentissage est organisé conformément aux
dispositions des articles L. 115-1 et L. 115-2 du
code du travail, ci-après reproduites :
“Article L. 115-1”
“L’apprentissage concourt aux objectifs édu-
catifs de la nation.
“L’apprentissage est une forme d’éducation
alternée. Il a pour but de donner à des jeunes
travailleurs ayant satisfait à l’obligation sco-
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laire une formation générale, théorique et pra-
tique, en vue de l’obtention d’une qualification
professionnelle sanctionnée par un diplôme de
l’enseignement professionnel ou technologique
du second degré ou du supérieur ou un ou plu-
sieurs titres d’ingénieurs ou titres homologués
dans les conditions prévues aux articles L. 335-5
etL. 335-6 du code de l’éducation.
“L’apprentissage fait l’objet d’un contrat
conclu entre un apprenti ou son représentant
légal et un employeur. Il associe une formation
dans une ou plusieurs entreprises, fondée sur
l’exercice d’une ou plusieurs activités profes-
sionnelles en relation directe avec la qualifica-
tion objet du contrat et, sous réserve des dispo-
sitions de l’article L. 116-1-1, des enseignements
dispensés pendant le temps de travail dans un
centre de formation d’apprentis. Le contenu
des relations conventionnelles qui lient l’em-
ployeur et la ou les entreprises d’un Etat
membre de la Communauté économique euro-
péenne susceptibles d’accueillir temporaire-
ment l’apprenti est fixé par le décret mention-
né à l’article L. 119-4.
“Les enseignements mentionnés à l’alinéa pré-
cédent peuvent être également dispensés dans
un établissement d’enseignement public ou pri-
vé sous contrat ou dans des établissements de
formation et de recherche relevant d’autres
ministères :
“1° Soit dans les conditions prévues par une
convention, dont le contenu est fixé par décret,
conclue entre cet établissement, toute personne
morale visée au premier alinéa de l’article 
L. 116-2 et la région ;
“2°Soit dans le cadre d’une convention dont le
contenu est fixé par décret entre cet établisse-
ment et un centre de formation d’apprentis créé
par convention selon les dispositions de l’ar-
ticle L. 116-2 entre une région et une associa-
tion constituée au niveau régional par une
organisation professionnelle ou interprofes-
sionnelle, une chambre régionale de commer-
ce et d’industrie, une chambre régionale de
métiers, une chambre régionale d’agriculture
ou un groupement d’entreprises en vue de
développer les formations en apprentissage. La

création de cette association est subordonnée
à un avis favorable motivé du comité régional
de la formation professionnelle, de la promo-
tion sociale et de l’emploi.
“Les conventions mentionnées aux cinquième
et sixième alinéas sont passées avec les établis-
sements en application du plan régional de dé-
veloppement des formations professionnelles
des jeunes mentionné à l’article L. 214-13 du
code de l’éducation.
“Les dispositions du chapitre VI ci-dessous
sont applicables à ces établissements à l’ex-
ception des articles L. 116-7 et L. 116-8. Les
articles L. 116-5 et L. 116-6 ne sont pas appli-
cables aux personnels de l’Etat concourant à
l’apprentissage dans ces établissements.”
“Article L. 115-2”
“La durée du contrat d’apprentissage est au
moins égale à celle du cycle de formation qui
fait l’objet du contrat. Elle peut varier, sous ré-
serve des dispositions de l’article L. 117-9,
entre un et trois ans ; elle est fixée dans les
conditions prévues par le décret mentionné à
l’article L. 119-4, en fonction du type de pro-
fession et du niveau de qualification préparés.
Cette durée peut être adaptée pour tenir comp-
te du niveau initial de compétence de l’appren-
ti. Elle est alors fixée par les cocontractants en
fonction de l’évaluation des compétences et
après autorisation du service de l’inspection de
l’apprentissage compétent mentionné à l’ar-
ticle L. 119-1. Les modalités de prise en comp-
te de la durée prévue à l’alinéa précédent dans
les conventions visées à l’article L. 116-2 sont
arrêtées, après avis du comité régional de la
formation professionnelle, de la promotion so-
ciale et de l’emploi, par le conseil régional
lorsque celui-ci est signataire de la convention.
“En cas d’obtention du diplôme ou du titre de
l’enseignement technologique préparé, le
contrat peut prendre fin, par accord des deux
parties, avant le terme fixé initialement.
“Tout jeune travailleur peut souscrire des
contrats d’apprentissage successifs pour pré-
parer des diplômes ou titres sanctionnant des
qualifications différentes.
“Lorsque l’apprenti a déjà conclu deux

S P É C I A L



78 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

L’ORGANISATION
DES ENSEIGNEMENTS
SCOLAIRES

contrats successifs de même niveau, il doit
obtenir l’autorisation du directeur du dernier
centre de formation d’apprentis qu’il a
fréquenté pour conclure un troisième contrat
d’apprentissage du même niveau.
“Il n’est exigé aucune condition de délai entre
deux contrats.”

TITRE IV. L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE
ET MARITIME

Chapitre I. L’enseignement agricole

Article L. 341-1
L’enseignement et la formation professionnelle
agricoles sont organisés conformément aux
dispositions des articles L. 811-1, L. 811-2, 
L. 813-1 et L. 813-2 du code rural, ci-après
reproduites :
“Article L. 811-1”
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles publics ont pour objet d'assu-
rer, en les associant, une formation générale et
une formation technologique et professionnel-
le dans les métiers de l'agriculture, de la forêt,
de l'aquaculture, de la transformation et de la
commercialisation des produits agricoles ain-
si que dans d'autres métiers concourant au dé-
veloppement de ceux-ci, notamment dans les
domaines des services et de l'aménagement de
l'espace agricole, rural et forestier, de la ges-
tion de l'eau et de l'environnement. Ils contri-
buent au développement personnel des élèves,
étudiants, apprentis et stagiaires, à l'élévation
et à l'adaptation de leurs qualifications et à leur
insertion professionnelle et sociale.
“Ils remplissent les missions suivantes :
“1°Ils assurent une formation générale, techno-
logique et professionnelle initiale et continue ;
“2°Ils participent à l'animation du milieu rural ;
“3° Ils contribuent à l'insertion scolaire des
jeunes, sociale et professionnelle de ces derniers
et des adultes ;
“4°Ils contribuent aux activités de développement,
d'expérimentation et de recherche appliquée ;
“5°Ils participent à des actions de coopération
internationale, notamment en favorisant les
échanges et l'accueil d'élèves, apprentis,

étudiants, stagiaires et enseignants.
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles publics sont organisés dans le
cadre de l'éducation permanente, selon les
voies de la formation initiale et de la formation
continue. Ils constituent une composante du
service public d'éducation et de formation. Ils
relèvent du ministre de l'agriculture. Ils sont
dispensés dans le respect des principes de laï-
cité, de liberté de conscience et d'égal accès de
tous au service public.”
“Article L. 811-2”
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles publics assurent des formations
qui peuvent s'étendre de la classe de quatrième
du collège à l'enseignement supérieur inclus.
Ces formations sont organisées de façon à fa-
ciliter les poursuites d'études, les changements
d'orientation et le passage entre les formations
sous contrats de travail de type particulier et
celles sous statut scolaire. A cet effet, sont
créées des classes préparatoires et des classes
d'adaptation ainsi qu'un service d'orientation
commun à l'enseignement général, technolo-
gique et professionnel et à l'enseignement et la
formation professionnelle agricoles. Les
élèves, étudiants, apprentis et stagiaires dispo-
sent de l'ensemble des informations de nature
à leur permettre l'élaboration d'un projet
d'orientation. Ils bénéficient notamment d'une
information sur l'évolution de la demande de
qualification, les professions et les formations
qui y préparent.
“Les formations assurées par l'enseignement
et la formation professionnelle agricoles pu-
blics sont dispensées suivant des programmes
et référentiels nationaux, qui en précisent res-
pectivement le contenu et les objectifs et qui
sont arrêtés soit par le ministre de l'agriculture,
soit conjointement par le ministre de l'agricul-
ture et le ministre chargé de l'éducation natio-
nale, soit par le ministre chargé de l'éducation
nationale. Ces formations sont organisées en
cycles.
“Sous réserve des dispositions des articles 
L. 115-1, L. 900-2 et L. 980-1 du code du travail,
les formations dispensées par l'enseignement
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général, technologique et professionnel et la
formation professionnelle agricoles publics
sont sanctionnées par des diplômes d'Etat ou
des diplômes nationaux reconnus équivalents
aux diplômes de même niveau de l'enseigne-
ment général, technologique et professionnel.”
”Article L. 813-1”
“Les établissements d’enseignement et de for-
mation professionnelle agricoles privés dont
l’association ou l’organisme responsable a
passé un contrat avec l’Etat participent au ser-
vice public d’éducation et de formation. Ils re-
lèvent du ministre de l’agriculture. Leurs en-
seignements sont dispensés dans le respect des
principes de liberté de conscience, d’égal ac-
cès de tous à l’éducation et de liberté de l’en-
seignement, qui implique notamment qu’un tel
établissement puisse, à ces conditions, naître
d’une initiative privée.
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles dispensés par les associations
ou organismes mentionnés au premier alinéa
ont pour objet d'assurer, en les associant, une
formation générale et une formation technolo-
gique et professionnelle dans les métiers de
l'agriculture, de la forêt, de l'aquaculture, de la
transformation et de la commercialisation des
produits agricoles ainsi que dans d'autres mé-
tiers concourant au développement de ceux-ci,
notamment dans les domaines des services et
de l'aménagement de l'espace agricole, rural,
forestier, de la gestion de l'eau et de l'environ-
nement. Ils contribuent au développement per-
sonnel des élèves, étudiants, apprentis et sta-
giaires, à l'élévation et à l'adaptation de leur
qualification et à leur insertion professionnelle
et sociale.
“Ils remplissent les missions suivantes :
“1°Ils assurent une formation générale, techno-
logique et professionnelle initiale ou continue ;
“2°Ils participent à l'animation du milieu rural ;
“3°Ils contribuent aux activités de développement,
d'expérimentation et de recherche appliquée ;
“4°Ils participent à des actions de coopération
internationale, notamment en favorisant les
échanges et l'accueil d'élèves, apprentis, sta-
giaires et enseignants.

“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles privés sont organisés dans le
cadre de l'éducation permanente, selon les
voies de la formation initiale et de la formation
continue, sans que dans ce dernier cas leur mi-
se en oeuvre relève du contrat prévu au premier
alinéa du présent article.”
“Article L. 813-2”
“Les formations de l'enseignement agricole
privé peuvent s'étendre de la classe de quatrième
du collège jusqu'à la dernière année de forma-
tion de techniciens supérieurs. Ces formations
sont organisées de façon à faciliter les pour-
suites d'études, les changements d'orientation
et le passage entre les formations sous contrats
de travail de type particulier et celles sous statut
scolaire. Les élèves, étudiants, apprentis et sta-
giaires disposent de l'ensemble des informa-
tions de nature à leur permettre l'élaboration
d'un projet d'orientation. Ils bénéficient
notamment d'une information sur l'évolution de
la demande de qualification, les professions et
les formations qui y préparent.
“Les formations assurées par l'enseignement
et la formation professionnelle agricoles privés
sont dispensées suivant des programmes et
référentiels nationaux, qui en précisent respec-
tivement le contenu et les objectifs et qui sont
arrêtés soit par le ministre de l'agriculture, soit
conjointement par le ministre de l'agriculture
et le ministre de l'éducation nationale, soit par
le ministre de l'éducation nationale. Ces
formations sont organisées en cycles. Là où le
besoin existe, des actions permettant la
connaissance et la diffusion des langues et
cultures régionales sont organisées dans les
établissements.
“Des enseignements artistiques sont assurés à
titre obligatoire ou facultatif dans les établisse-
ments mentionnés au présent article.
“Sous réserve des dispositions des articles 
L. 115-1, L. 900-2 et L. 980-1 du code du travail,
les formations dispensées par l'enseignement
général, technologique et professionnel et la
formation professionnelle agricoles privés sont
sanctionnées par des diplômes d'État ou des
diplômes nationaux reconnus équivalents aux
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diplômes de même niveau de l'enseignement
général, technologique et professionnel.
“Chaque établissement privé d'enseignement
et de formation professionnelle agricoles éta-
blit un projet d'établissement. Celui-ci définit
les modalités particulières de mise en oeuvre
des programmes et référentiels nationaux men-
tionnés à l'article L. 811-2 ainsi que les actions
relevant de l'autonomie pédagogique de l'éta-
blissement. Il comporte une partie relative à
l'évolution des structures pédagogiques.
“Le projet d'établissement est élaboré et adopté
dans les conditions prévues par l'article L. 421-5
du code de l’éducation pour une durée de trois à
cinq ans.
“La mise en œuvre du projet d'établissement
fait l'objet d'une évaluation dans des conditions
fixées par le ministre de l'agriculture.
“Les dispositions de l’article L. 811-3 sont ap-
plicables aux établissements d’enseignement
agricoles privés sous contrat.”

Chapitre II. L’enseignement maritime

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives)

TITRE V - LES ENSEIGNEMENTS POUR LES
ENFANTS ET ADOLESCENTS HANDICAPÉS

Chapitre I. L’éducation spéciale

Article L. 351-1
Sans préjudice de l’application des dispositions
relatives aux mineurs, délinquants ou en danger,
relevant de l’autorité judiciaire, l’État prend en
charge les dépenses d’enseignement et de
première formation professionnelle des enfants
et adolescents handicapés :
1° Soit, de préférence, en accueillant dans des
classes ordinaires ou dans les classes, sections
d’établissements, établissements ou services
relevant des ministres chargés de l’éducation
ou de l’agriculture, dans lesquels la gratuité de
l’éducation est assurée, tous les enfants sus-
ceptibles d’y être admis malgré leur handicap ;
2° Soit en mettant du personnel qualifié rele-
vant du ministre chargé de l’éducation à la dis-
position d’établissements ou services créés et

entretenus par d’autres départements ministé-
riels, par des personnes morales de droit public,
ou par des groupements ou organismes à but
non lucratif conventionnés à cet effet ; dans ce
cas, le ministre chargé de l’éducation participe
au contrôle de l’enseignement dispensé dans
ces établissements ou services ;
3°Soit en passant avec les établissements d’en-
seignement privés, selon les modalités particu-
lières déterminées par décret en Conseil d’État,
les contrats prévus par le titre IV du livre IV du
présent code, ou avec les établissements d’en-
seignement et de formation professionnelle
agricoles privés les contrats prévus par le livre
VIII (nouveau) du code rural.
Article L. 351-2
La commission départementale de l’éducation
spéciale prévue à l’article 6 de la loi n° 75-534
du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des per-
sonnes handicapées désigne les établissements
ou les services ou à titre exceptionnel l’établis-
sement ou le service dispensant l’éducation
spéciale correspondant aux besoins de l’enfant
ou de l’adolescent et en mesure de l’accueillir.

La décision de la commission s’impose aux
établissements scolaires ordinaires et aux
établissements d’éducation spéciale dans la
limite de la spécialité au titre de laquelle ils ont
été autorisés ou agréés.

Lorsque les parents ou le représentant légal
de l’enfant ou de l’adolescent handicapé font
connaître leur préférence pour un établissement
ou un service dispensant l’éducation spéciale
correspondant à ses besoins et en mesure de
l’accueillir, la commission est tenue de faire
figurer cet établissement ou service au nombre de
ceux qu’elle désigne, quelle que soit sa localisation.

Chapitre II. La formation profession-
nelle et l’apprentissage des jeunes
handicapés

Article L. 352-1
L’État participe à la formation professionnelle
et à l’apprentissage des jeunes handicapés :
1°Soit en passant les conventions prévues par le
titre II du livre IX du code du travail relatif à la
formation professionnelle continue dans le cadre
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de l’éducation permanente et par le chapitre VI
du titre Ier du livre Ier du code du travail relatif
aux centres de formation d’apprentis ;
2° Soit en attribuant des aides spéciales au titre
de leurs dépenses complémentaires de fonc-
tionnement aux établissements spécialisés re-
connus par le ministre chargé de l’agriculture.

TITRE VI - LES ENSEIGNEMENTS PRÉPA-
RANT AUX PROFESSIONS ARTISTIQUES
ET SPORTIVES

Chapitre I. Les formations dispensées
dans les établissements d’enseignement
artistique

Article L. 361-1
Les titres et diplômes délivrés par les établisse-
ments mentionnés aux articles L. 312-5, L. 312-6
et L. 312-7, et par les établissements reconnus en
application de l’article L. 361-2 sont homologués
dans les conditions définies au présent chapitre.
Article L. 361-2
La reconnaissance est accordée par le ministre
chargé de la culture aux établissements d’ensei-
gnement qui ont pour objet d’apporter des
connaissances théoriques et de donner la maîtrise
des pratiques artistiques, notamment en vue d’un
exercice professionnel, et qui satisfont à des
conditions de durée de fonctionnement, d’orga-
nisation pédagogique, de qualification des ensei-
gnants et de sanction des études, qui sont définies
par décret en Conseil d’État. Les dispositions du
présent alinéa ne sont applicables ni aux établis-
sements d’enseignement qui sont mentionnés
aux articles L. 312-6 et L. 312-7 du présent code
ni à ceux qui entrent dans le champ d’application
du titre Ier du livre VII du présent code.

Les établissements mentionnés aux articles 
L. 216-2 et L. 216-3 du présent code sont
reconnus de plein droit.

La reconnaissance vaut agrément du ministre
chargé de la culture, au sens du deuxième alinéa
du 1 de l’article 238 bis du code général des impôts.
Article L. 361-3
Les titres et diplômes de l’enseignement artis-
tique délivrés par les établissements visés aux ar-
ticles L. 312-5, L. 312-6 et L. 312-7 ou à l’article

L. 361-2, sont inscrits sur la liste d’homologation
des titres et diplômes de l’enseignement techno-
logique prévue par l’article L. 335-6 ; un décret
fixe les modalités de cette inscription.
Article L. 361-4
Les titres et diplômes homologués permettent
à leurs titulaires de participer à des tâches d’en-
seignement et, selon des modalités fixées par
les statuts particuliers des fonctionnaires, de se
porter candidats aux concours d’accès à la fonc-
tion publique.

Sans préjudice de l’application du précédent
alinéa, les titulaires de titres et diplômes sanc-
tionnant une formation d’au moins trois années
dans les conservatoires nationaux supérieurs de
musique peuvent être candidats au certificat
d’aptitude au professorat de l’enseignement du
second degré d’éducation musicale et chant
choral.
Article L. 361-5
Les formations qui sont délivrées par les
établissements d’enseignement artistique
mentionnés à l’article L. 361-1, et qui sont sanc-
tionnées par des titres ou diplômes homologués
constituent des premières formations technolo-
giques et professionnelles au sens de l’article
1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 sur la
participation des employeurs au financement
des premières formations technologiques et
professionnelles et bénéficient à ce titre des
dispositions de ladite loi.
Article L. 361-6
Les établissements qui délivrent des titres ou di-
plômes homologués peuvent conclure entre
eux ou avec des établissements entrant dans le
champ d’application du titre Ier du livre VII des
conventions fixant les conditions d’accès d’un
établissement à un autre des élèves de ces éta-
blissements ou des titulaires de titres ou di-
plômes délivrés par ceux-ci. Ces conventions
peuvent instituer une coopération des établis-
sements signataires pour la formation initiale et
continue des enseignants.

Chapitre II. L’enseignement de la danse

Article L. 362-1
Nul ne peut enseigner la danse contre rétribu-
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tion ou faire usage du titre de professeur de
danse ou d’un titre équivalent s’il n’est muni :
1° Soit du diplôme de professeur de danse
délivré par l’État, ou du certificat d’aptitude aux
fonctions de professeur de danse ;
2° Soit d’un diplôme français ou étranger
reconnu équivalent ;
3° Soit d’une dispense accordée en raison de la
renommée particulière ou de l’expérience
confirmée en matière d’enseignement de la
danse, dont il peut se prévaloir.

La reconnaissance ou la dispense visée aux
deux alinéas précédents résulte d’un arrêté du
ministre chargé de la culture pris après avis
d’une commission nationale composée pour
moitié de représentants de l’État et des collectivi-
tés territoriales, et pour moitié de professionnels
désignés par leurs organisations représentatives,
de personnalités qualifiées et de représentants des
usagers.

Les artistes chorégraphiques justifiant d’une
activité professionnelle d’au moins trois ans au
sein du ballet de l’Opéra de Paris, des ballets
des théâtres de la réunion des théâtres lyriques
municipaux de France ou des centres chorégra-
phiques nationaux et qui ont suivi une formation
pédagogique bénéficient de plein droit du
diplôme visé ci-dessus.

La composition de la commission nationale
prévue au présent article ainsi que les modali-
tés de délivrance du diplôme sont fixées par
arrêté du ministre chargé de la culture.

Le présent article s’applique aux danses
classique, contemporaine et jazz.
Article L. 362-2
Un décret en Conseil d’État fixe, en tant que de
besoin pour la protection des usagers, les condi-
tions de diplôme exigées pour l’enseignement
des autres formes de danse que celles visées à
l’article L. 362-1.
Article L. 362-3
Les agents de l’État, de l’Opéra national de
Paris, des conservatoires nationaux supérieurs
de musique ainsi que ceux des collectivités
territoriales lorsque leurs statuts particuliers
prévoient l’obtention d’un certificat d’aptitude
délivré par l’État sont dispensés, dans l’exercice

de leurs fonctions publiques d’enseignement de
la danse, du diplôme mentionné à l’article 
L. 362-1.
Article L. 362-4
Les personnes qui enseignaient la danse depuis
plus de trois ans au 11 juillet 1989 peuvent être
dispensées de l’obtention du diplôme de pro-
fesseur de danse par décision administrative
prise après avis d’une commission locale. La
dispense est réputée acquise lorsqu’aucune dé-
cision contraire n’a été notifiée à l’intéressé à
l’expiration d’un délai de trois mois à compter
du dépôt de la demande. La composition de la
commission locale, chargée de contrôler que
l’enseignement de ces personnes ne présente
pas de carence sérieuse, est fixée dans les
mêmes conditions que celle de la commission
nationale prévue à l’article L. 362-1.
Article L. 362-5
Toute condamnation à une peine d’emprison-
nement sans sursis supérieure à quatre mois,
pour les infractions de viol, agression sexuelle,
atteinte sexuelle sur un mineur ou proxénétisme
prévues par les articles 222-22 à 222-33, 225-5
à 225-10 et 227-22 à 227-28 du code pénal, fait
obstacle à l’activité de professeur de danse.

Chapitre III. Les formations et les
professions des activités physiques
et sportives

Article L. 363-1
Nul ne peut enseigner, encadrer ou animer
contre rémunération une activité physique ou
sportive, à titre d’occupation principale ou
secondaire, de façon régulière, saisonnière ou
occasionnelle, ni prendre le titre de professeur,
moniteur, éducateur, entraîneur ou tout autre
titre similaire, s’il n’est titulaire d’un diplôme
inscrit, en fonction du niveau de formation au-
quel il correspond et des professions auxquelles
il donne accès, sur une liste d’homologation des
diplômes des activités physiques et sportives.

L’inscription sur cette liste des diplômes dé-
livrés par l’État et des diplômes français ou
étrangers admis en équivalence est de droit.

Un décret en Conseil d’État fixe les condi-
tions d’inscription sur la liste d’homologation
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des diplômes délivrés, notamment par les fédé-
rations sportives, à l’issue de formations recon-
nues par l’État après avis d’une commission
comprenant des représentants de l’administra-
tion, du mouvement sportif et des professions
intéressées. Seuls peuvent être homologués les
diplômes correspondant à une qualification
professionnelle qui n’est pas couverte par un
diplôme d’État.

Les dispositions qui précèdent ne s’appli-
quent ni aux agents de l’État ni aux agents
titulaires des collectivités territoriales, pour
l’exercice de leurs fonctions.

Nul ne peut exercer les fonctions mention-
nées au présent article s’il a fait l’objet d’une
condamnation pour crime ou pour attentat aux
mœurs ou pour l’une des infractions visées aux
articles L. 3421-1, L. 3421-4 et L. 5432-1 du co-
de de la santé publique.
Article L. 363-2
Le ministre chargé des sports peut, de façon dé-
rogatoire, délivrer à titre temporaire ou définitif
à des personnes de nationalité française ou à des
ressortissants d’un autre État membre de la
Communauté européenne ou d’un autre État
partie à l’accord sur l’espace économique
européen particulièrement qualifiés et qui ont
manifesté leur aptitude aux fonctions postulées
des autorisations spécifiques d’exercer les pro-
fessions et de prendre les titres déterminés en
application de l’article L. 363-1. Cette autori-
sation est délivrée après avis d’une commission
composée pour moitié de représentants de
l’État et pour moitié de représentants des per-
sonnels mentionnés à l’article L. 363-1 et de leurs
employeurs ainsi que de personnes qualifiées.
Article L. 363-3
Les ressortissants des États membres de la
Communauté européenne ou d’un autre État
partie à l’accord sur l’espace économique
européen, qualifiés pour exercer légalement
dans un de ces États, mais non établis en France,
peuvent y exercer à titre occasionnel les activités
professionnelles visées à l’article L. 363-1, sous
réserve d’avoir effectué une déclaration à
l’autorité administrative préalablement à leur
prestation en France.

L’exercice de cette prestation par un de ces
ressortissants, lorsque la qualification dont il se
prévaut est d’un niveau substantiellement infé-
rieur à celle exigée en France, peut être subor-
donné à la réussite d’un test technique pour des
raisons d’intérêt général tenant à la sécurité des
personnes.

Sous les mêmes réserves, lorsque les activi-
tés concernées ont lieu dans un environnement
spécifique, la réussite d’un test de connaissance
de cet environnement peut être exigée.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions d’application du présent article,
notamment la liste des activités visées au
troisième alinéa.
Article L. 363-4
Les programmes de formation des professions
des activités physiques et sportives compren-
nent un enseignement sur le sport pour les han-
dicapés.

TITRE VII - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis-et-Futuna

Article L. 371-1
Sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna les
articles L. 311-1 à L. 311-6, L. 312-7, L. 312-12, L.
312-15, L. 313-1 à L. 313-3, L. 321-1 à L. 321-4,
L. 331-1 à L 331-4, L. 331-7, L. 331-8, L. 332-1 à
L. 332-5, L. 333-1 à L. 333-3, L. 334-1, L. 335-3
à L. 335-6, L. 335-9 à L. 335-11, L. 335-14 à 
L. 335-16, L. 336-1, L. 336-2 et L. 337-1.
Article L. 371-2
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas dans les îles Wallis-et-Futuna
sont remplacées par les références aux disposi-
tions, ayant le même objet, qui y sont applicables.

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 372-1
Sont applicables à Mayotte les articles L. 311-1 à
L. 311-6, L. 312-1 à L. 312-4, L. 312-7, L. 312-12,
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L. 312-15, L. 313-1, L. 313-2, L. 321-1 à L. 321-4,
L. 331-1 à L. 331-4, L. 331-6 à L. 331-8, L. 332-1
à L. 332-5, L. 333-1 à L. 333-3, L. 334-1, L. 335-3
à L. 335-6, L. 335-9 à L. 335-11, L. 335-14 à 
L. 335-16, L. 336-1, L. 336-2, L. 337-1, L. 363-1
à L. 363-4.
Article L. 372-2
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas à Mayotte sont remplacées par
les références aux dispositions, ayant le même
objet, qui y sont applicables.

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 373-1
Sont applicables en Polynésie française les
articles L. 312-12, L. 312-15, L. 313-1 à L. 313-
3, L. 331-1 à L.331-4, L. 334-1, L. 335-5, 
L. 335-6, L. 335-9 à L. 335-11, L. 335-14, 
L. 335-16, le dernier alinéa de l’article L. 336-1,
l’article L. 336-2 et le troisième alinéa de l’article 
L. 337-1.
Article L. 373-2
Les articles L. 335-11 et L. 335-14 à L. 335-16
sont applicables en Polynésie française sans
préjudice de l’exercice, par les autorités locales,
de leurs compétences en matière de formation
professionnelle.
Article L. 373-3
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas en Polynésie française sont
remplacées par les références aux dispositions,
ayant le même objet, qui y sont applicables.

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 374-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les
articles L. 312-7, L. 312-12, L. 312-15, L. 313-1
à L. 313-3, L. 331-1 à L. 331-4, L. 331-7, 
L. 331-8, L. 332-1 à L. 332-5, L. 333-1 à L. 333-3,
L. 334-1, L. 335-3 à L. 335-5, les deux premiers
alinéas de l’article L. 335-6, les articles L. 335-9
à L. 335-11, L. 335-14 à L. 335-16, L. 336-1, 
L. 336-2 et L. 337-1.

Les articles L. 311-1 à L. 311-3, L. 311-5 et 
L. 311-6 ne sont applicables en Nouvelle-
Calédonie qu’en tant qu’ils concernent l’ensei-
gnement du premier degré dispensé dans les
établissements d’enseignement privés et
l’enseignement du second degré.

Les articles L. 321-1 à L. 321-4 ne sont
applicables en Nouvelle-Calédonie qu’en tant
qu’ils concernent l’enseignement du premier
degré dispensé dans les établissements
d’enseignement privés.
Article L. 374-2
Les articles L. 335-11 et L. 335-14 à L. 335-16
sont applicables en Nouvelle-Calédonie sans
préjudice de l’exercice, par les autorités locales
de leurs compétences en matière de formation
professionnelle.
Article L. 374-3
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas en Nouvelle-Calédonie sont
remplacées par les références aux dispositions,
ayant le même objet, qui y sont applicables.
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